
En application de ces dispositions conventionnelles, le con-
seil fédéral, en date du 2 juillet 1920, décida de soumettre provisoire-
ment le secrétariat général et le "bureau international du travail à un 
régime analogue à celui des missions diplomatiques accréditées à 
Berne; il chargea en même temps le département politique de se mettre 
en rapport avec les organes de la société des nations, en vue de la 
fixation d'un modus vivendi plus précis. 

Deux conférences, tenues à Berne et à Genève il y a quelques 
mois, ont permis à un accord de s'établir sur un certain nombre de 
points. 

Dans un projet de lettre au secrétariat général de la so-
ciété des nations, le département politique a formulé, dans tous leurs 
détails, les principes destinés à servir de base à un premier modus 
vivendi de la société desnations à Genève. Ce projet de lettre est 
ainsi conçu: 

"Monsieur le secrétaire général, 
Le gouvernement fédéral suisse a eu une satisfaction particu-

lière à constater qu'à la suite des conférences tenues, à Genève et à 
Berne, il y a quelques mois, et des correspondances ultérieurement 
échangées, les vues du secrétariat général de la société des nations, 
concernant la mise en application de l'article VII, quatrième alinéa, 
du Pacte, concordaient aujourd'hui, sur un grand nombre de points, 
avec sa propre manière de voir. 

y 
^'inspirant du résultat de nos échanges de vues, le conseil 

fédéral nous a chargés et nous avons l'honneur de vous faire part des 
,qui ont trait,' 

propositions suivahtêsTraïïîTquestions au sujet desquelles l'accord 
s'est établi. Ces propositions pourraient constituer la base d'un pre-
mier modus vivendi provisoire de la société des nations à Genève; ce 
règlement partiel, constamment revisable à la demande de l'une ou 
l'autre des Parties, serait facile à compléter dans la suite, à mesure 
que les points demeurés encore en suspens auront été réglés. 

Voici les propositions dont il s'agit: 
I. PERSONNEL. 

Le personnel du secrétariat de la société des nations et du 
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"bureau international clu Travail "bénéficiera des mêmes prérogatives 
et immunités que celles reconnues par le droit international et par 
la pratique au personnel des Missions diplomatiques; il sera, consé-
quemment, soumis à un régime analogue, mutâtis mutandis, à celui appli-
qué aux membres des Missions diplomatiques accréditées auprès de la 
Confédération. Ce régime comporte la division du personnel en deux 
catégories distinctes, dont la situation diffère. 

Le personnel de première catégorie (à Berne, le corps diplo-
matique et les chefs de chancellerie),comprendra, à Genève, les mem-
bres du personnel qui, par leur rang et leurs attributions, corr^pon-
dent à des fonctionnaires publics. Ce personnel, dit "personnel exter-
ritorial", sera, par assimilation avec le corps diplomatique à Berne, 
admis au bénéfice des prérogatives et immunités que la pratique sjïthé-
tise sous le nom d'"exterritorialité" et qui sont les suivantes: 

A. L'inviolabilité,dans l'acception technique que le droit 
international donne à ce mot. 

B. L'exterritorialité, au sens préciè et restreint de ce 
terme, soit 1a. présomption en vertu de laquelle celui qui y a droit 
est censé conserver son domicile dans son pays d'origine. 

C. L'immunité de juridiction civile et criminelle, telle qu'on 
l'entend en droit international. 

En application, par analogie, de la coutume qui confère aux 
gouvernements le droit de demander, en-tout temps, le rappel d'un di-
plomate dont l'attitude ou la conduite auraient laissé à désirer, le 
secrétaire général de la société des nations et le directeur du bureau 
international du Travail, lorsque le gouvernement fédéral leur aura 
signalé des cas semblables, les soumettront à un examen attentif et 
prendront à l'égard du fonctionnaire en cause des sanctions administra-
tives qui iront éventuellement jusqu'au licenciement. Cette procédure 
sera, cela va de soi, sans préjudice des poursuites judiciaires à 
ouvrir en cas d'infraction. L'action judiciaire (sauf les exceptions 
prévues par le droit international) appartiendra aux organes du pays 
d'origine de l'intéressé. Si toutefois le secrétariat général ou le 
bureau international du Travail renonçaient à l'immunité couvrant leur 
fonctionnaire, les tribunaux suisses, l'obstacle de l'exterritorialité 
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étant levé, pourraient alors être saisis en application normale de 
leur procedure. Particulièrement dans les cas graves, la renonciation 
à l'immunité serait très désirable. 

En matière civile également, si le fonctionnaire renonçait 
à se prévaloir de son exterritorialité, les tribunaux suisses retrou-
veraient leur compétence en tant que tribunaux du for du domicile de 
fait. 

D. L'immunité fiscale, soit l'exonération des impôts direc^ 
personnels et des taxes somptuaires, des impôts généraux sur la 

fortune, soit sur le capital, soit sur le revenu et des décimes de 
guerre. 

E. En matière de douane: 
1°) Les hauts fonctionnaires que, par sa décision du 5 juillet 

1921, le conseil fédéral a,: sous ce rapport, assimilés à des chefs de 
mission diplomatique bénéficieront de la franchise de douane pour tous 
objets destinés à leur usage personnel; ils seront, en outre, à. l'égal 
des représentants diplomatiques à Berne, dispensés, en principe, de 
la visite douanière de leurs bagages. 

2°) Le reste du personnel de première catégorie jouira des mêmes 
avantages que ceux accordés à l'ensemble du corps diplomatique à 
Berne par l'arrêté du conseil fédéral du 8 octobre 1912 (entrée en 
franchise des effets neufs de première installation, etc.) ; la visite 
en douane des bagages de ce personnel sera, comme à l'égard du corps 
diplomatique, réduite au strict minimum. 

E. Le personnel de première catégorie aura droit au visa 
diplomatique de ses passeports. Ce visa, délivré par la division des 
affaires étrangères du département politique fédéral, est, soit simple, 
c'est-à-dire valable pour un seul voyage aller et retour, soit, sur 
demande, permanent, c'est-à-dire valable pour un nombre indéterminable 
de voyages aller et retour par toutes .frontières, avec durée de vali-
dité pouvant aller jusqu'à un an. Le visa diplomatique peut également 
être obtenu auprès d'une légation de Suisse à l'étranger. 

G. La femme et les enfants des fonctionnaires de la première 
catégorie partageront la condition du chef de famille, s'ils vivent 
avec lui et sont sans profession. 
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Le secrétariat général et le "bureau international du Travail 
établiront une liste nominative de leur personnel de première catégo-
rie, indiquant la nationalité, les attributions et l'adresse de chaque 
fonctionnaire en mentionnant s'il est marié ou célibataire. Cette 
liste sera communiquée au département politique fédéral, qui sera tenu 
régulièrement au courant des mutations; sur sa base, la division des 
affaires étrangères fournira aux intéressés des cartes d'identité, mu-
nies de la photographie du titulaire; ces cartes, contresignées par le 
secrétariat général ou le bureau international du Travail, serviront 
à la légitimation du fonctionnaire à l'égard des autorités fédérales 
et cantonales; elles seront restituées en cas de départ définitif. 

Le personnel de deuxième catégorie (non exterritorial) com-
prendra le reste du personnel officiel, soit le personnel technique 
et manuel, tous ceux, en d'autres termes, qui, sans être assimilables 
à des fonctionnaires publics, sont néanmoins engagés et salariés par 
la société des nations et se trouvent au service exclusif de son secré-
tariat général ou du bureau international du Travail. La situation 
de ce personnel sera la suivante: 

A. Il bénéficiera el'une complète immunité pour les actes 
qu'il aura accomplis en sa qualité officielle et dans les limites de ses 
attributions. Il restera, par contre, soumis aux lois et à la juridic-
tion locales pour les actes de sa vie privée. Au cas, toutefois, où 
des mesures judiciaires, de police ou autres, prises à l'égard d'un 
membre de ce personnel, seraient de nature à entraver la marche normale 
des services de la société des nations, le département politique fédé-
ral , à la demande du secrétariat général, attirera aussitôt sur ce fait 
1'attention de l'autorité compétente, qui en tiendra compte dans la 
mesure compatible avec l'ordre public. 

B. Il sera dispensé de l'obligation de s'annoncer à la police 
locale et de déposer ses pièces de légitimation. Uneliste nominative 
du personnel de deuxième catégorie, analogue à celle mentionnée plus 
haut à propos du personnel exterritorial, sera également fournie au 
département politique fédéral par le secrétariat général et le bureau 
international du travail. Sur la base de cet état, qui devra, comme 
celui du personnel de première catégorie, rester constamment à jour, 
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des cartes d'identité, de couleur différente de celles du personnel 
exterritorial, seront délivrées aux intéressés par la division des 
affaires étrangères. 

C. En matière fiscale, le personnel de deuxième catégorie 
sera, par application de l'arrêté fédéral du 28 septembre 1920 (article 
18) et de l'arrêté du conseil d'Etat du canton de Genève du 14 juin 1921, 
exonéré : 

1°) des taxes sur le revenu professionnel (traitements); 
2°) de la taxe sur la fortune (pour autant, du moins, que le mon-

tant des revenus n'excédera pas celui du traitement) ; 
3°) du paiement de l'impôt fédéral de guerre. 

D. En matière de douane, le personnel de deuxième catégorie 
"bénéficiera des mêmes facilités de visite que le personnel exterrito-
rial. Il n'aura, par contre, et corame le personnel correspondant à 
Berne, droit à aucune franchise. 

E. En matière de passeports, le personnel de deuxième caté-
gorie recevra, comme, à Berne, le personnel correspondant, le visa offi-
ciel (non diplomatique) de la division des affaires étrangères. De même 
que le visa diplomatique, ce visa est, soit simple, soit permanent, avec 
même durée de la validité maximum. 

E. La femme et les enfants des membres du personnel de 
deuxième catégorie partageront la condition du chef de famille, s'ils 
vivent avec lui et sont sans profession. 

Les dipositions qui précèdent, tant celles relatives au 
personnel exterritorial que celles applicables au personnel de deuxième 
catégorie, ne concernent pas le personnel de nationalité suisse, dont 
la situation reste à régler. 

Il y a lieu, toutefois, de mentionner dès à présent: 
A. Que les ressortissants suisses, fonctionnaires ou employés 

de la société des nations, bénéficient de l'immunité de juridiction 
pour tous les actes qu'ils accomplissent en leur qualité officielle et 
dans la limite de leurs attributions; 

B. Que ceux d'entre eux qui, par leurs fonctions, se ratta-
chent à la première catégorie ont, s*ilsYrendent en mission à l'étran-
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ger, droit à un passeport officiel du conseil fédéral; 
C. Qu'en application de l'arrêté du conseil d'Etat du canton 

de Genève du 14 juin 1921 ils sont exemptés, dans ce canton, du paiement 
de Jta taxe sur le revenu professionnel, pour les traitements qui leur 
sont alloués par la société des nations. 

II. LOCAUX, ARCHIVES ET COURRIERS. 

A. Les locaux dans lesquels les services de la société des 
nations (secrétariat général et "bureau international du Travail) sont 
établis (s^ ce sont des "bâtiments entiers, ces "bâtiments, y compris 
leurs jardins et dépendances) seront inviolables; par quoi il faut en-
tendre que nul agent de l'autorité publique ne devra y pénétrer, pour 
un acte de. ses fonctions, sans le consentement du secrétariat général 
ou du bureau international du Travail. 

B. Les archives de la société des nations seront inviolables. 
C. En application par analogie du droit qu'ont les missions 

diplomatiques de correspondre librement avec leur gouvernement, le se-
crétariat général et le bureau international du Travail auront le 
droit de faire usage de courriers de Cabinet pour la transmission de 
leur correspondance officielle à leurs agents à l'étranger (et vice 
versa); on voudra bien se référer, à cet égard, à la correspondance 
échangée entre la division des affaires étrangères et le secrétariat 
général concernant les détails d'organisation du service de courriers 
Genève-Paris. 

D. La société des nations bénéficiera d'une entière franchise 
de douane pour tous objets lui appartenant en propre (non à son per-
sonnel) et destinés à l'usage exclusif du secrétariat général ou du 
bureau international du Travail (mobilier des loc^aux, matériel et 
fournitures de bureau, etc.). 

III. Personnalité internationale de la société 

des nations. 

Bien que l'article VII du Pacte de la société des nations 
n'ait trait qu'au personnel et aux locaux de la société, il y a lieu 
d'admettre qu'en application, sinon de la lettre, du moins de l'esprit 
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du Pacte, 1 a société des nations peut revendiquer, en sa faveur, la 
personnalité internationale et la capacité juridique, qu'elle a droit, 
en conséquence, à un statut analogue à celui d'un Etat. Il en ressort 
que la société des nations peu^ prétendre à la même indépendance à 
l'égard des organes administratifs et judiciaires suisses que les 
autres membres de la communauté internationale, en sorte qu'elle ne 
doit pas etre actionnee devant les tribunaux suisses sans ̂ consentement 
(abstraction faite des exceptions consacrées par le droit internatio-
nal, comme, par exemple, en matière d'actions réelles immobilières, 
etc.......). 

Toutefois, la société des nations, à la différence des 
autres personnes internationales, n'ayant, faute de territoire, pas 
de tribunaux à offrir, il en résulte qu'elle ne peut, à l'heure actuel-
le, être actionnée nulle part sans son consentement. Sans doute, la so-
ciété des nations, par le fait que son siège est à Genève, peut dès 
aujourd'hui s'adresser aux tribunaux suisses, il lui suffit, à cet 
effet, de renoncer à se prévaloir de son exterritorialité; elle peut 
le faire, soit expressément, en se portant demanderesse, soit tacite-
ment, en n'élevant pas le déclinatoire d'incompétence. Cependant, le 
gouvernement suisse est de l'avis qu'il serait certainement préférable 
que la société, dans son intérêt même, ne se contentât pas de la com-
pétence, pour elle aujourd'hui simplement facultative, des tribunaux 
suisses, et fît aussitôt que possible choix d'un for judiciaire géné-
ral; ce choix pourrait d'ailleurs n'être que provisoire. Du moment où 
la société des nations a son siège à Genève, il semblerait natural que 
l'élection de for fût faite dans cette ville. 

La société des nations pouvant d'ores et déjà, si elle le 
désire, en appeler aux tribunaux suisses, le gouvernement fédéral n'a, 
conséquemment, pas d'offres à faire sur ce point; il se borne à expri-
mer le voeu de connaître bientôt les propositions que le secrétariat 
général estimerait pouvoir formuler en vue de remédier à ce que la 
situation actuelle a d'anormal. 

Dans l'attente des obligeantes communications que vous vou-
drez bien nous faire parvenir relativement à ce qui précède, nous sai-
sissons cette occasion pour vous réitérer, Monsieur le secrétaire 
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néral, l'assurance de notre haute considération. 
Département politique fédéral." 

Jce règlement n'est encore que partiel, ne touchant que les points au 
sujet desquels il y a lieu d'admettre que la manière de voir du dépar-
tement politique coincide aujourd'hui avec celle du secrétariat géné-
ral; il resterait revisable, de part et d'autre, en tout teinps et 
pourrait être complété dans la suite, à mesure que les points demeurés 
en suspens auront été réglés. r 

Le régime proposé s'inspire d'uneYänalogie avec celui auquel 
les missions diplomatiques à Bernê  sont soumises; comme ce dernier, 
il procède d'une interprétation stricte et plutôt restrictive des 
principes du droit et de la coutume internationale en matière d'exter-
ritorialité» 

Tout en traitant minutieusement la question du personnel, le 
département politique laisse intentionnellement de côté celle du per-
sonnel de nationalité suisse, en faveur duquel le secrétariat général 
persiste à demander des prérogatives que le département politique 
n'est pas disposé à reconnaître. 

Le projet de modus vivendi distingue, comme à Berne, deux 
catégories de personnel, les fonctionnaires et les auxiliaires, les 
premiers seuls étant exterritoriaux et les seconds ne bénéficiant, 
outre l'immunité fiscale, que de certaines facilités. 

Tout en reconnaissant à la société des nations elle-même la 
personnalité internationale et, d'une manière générale, une situation 
analogue à celle d'un Etat, le département politique a "beaucoup insisté 
pour obtenir que le secrétariat général se décide à faire élection 
de for général à Genève. 

Conformément à la proposition du département politique 
i l e s t d é c i d é : 

a) d'accepter comme base du modus vivendi provisoire de la so-
ciété des nations à Genève les principes énoncés dans le projet de 
lettre au secrétariat général de la société des nations ; 

b) d'autoriser le département politique à formuler, sur cette 
base au nom du conseil fédéral, des propositions d'accord au sécréta-
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riat général de la société des nations. 
Extrait du procès-verbal à la division des affaires étran-

gères du département politique (3 exemplaires) avec les annexes pour 
exécution, aux départements de justice et police et des finances et 
douanes pour en prendre connaissance. 

Département politique 
(affaires étrangères). Proposition du 9 juillet 1921. 

Nomination de M. Pittard^au poste 
de cons^ul de Suisse à Nantes. 2101. 

D'après la proposition du département politique, 
il e s t d é c i d é : 

1. M. Pittard, Léon-Charles-Louis, de Jussy, est nommé en quali-
té de consul de Suisse^ à la résidence de Nantes; 

2. le département politique est chargé d'inviter la légation de 
Suisse à Paris à demander l'exequatur du gouvernement français en 
faveur de M. Pittard; 

3. le département politique est autorisé à relever, le moment 
venu, M. Jean Furrer, de Morat, de ses fonctions de gérant intérimaire 
du poste de Nantes et de le transférer suivant les "besoins. 

Extrait du procès-verbal au département politique (chef, di-
vision des affaires étrangères, service consulaire) pour exécution, 
au département de justice et police (chef, office central de police 
des étrangers), au département militaire, au département des finances 
et au département de l'economie publique (secrétariat général, division 
du commerce) pour en prendre connaissance. 

Politisches Departement. Antrag vom 14. Juli 1921. 
Zonenfrage. 2102. 

Auf Grund der Beratung werden die Instruktionen der schwei-
zerischen Delegierten für die neuen Verhandlungen in der Zonenfrage wie 
folgt festgesetzt: 

1. Die schweizerischen Delegierten werden ermächtigt, die von 
ihnen aufgesetzte Erklärung abzugeben, welche folgende Abänderungen 
erleidet: 
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